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Aperçu 

Il s'agit du premier appel à propositions du programme de recherche en partenariat dans le 

cadre du nouvel ArcticNet, qui poursuivra le travail collectif d'étude des impacts des 

changements climatiques, environnementaux et socio-économiques rapides dans l'Inuit 

Nunangat et le Grand Nord canadien. Représentant une nouvelle ère de collaboration 

scientifique, ArcticNet, Inuit Tapiriit Kanatami et Savoir Polaire Canada ont créé ensemble une 

nouvelle vision axée sur le rapprochement et l'exploitation de diverses connaissances afin de 

mieux comprendre l'évolution de l'Arctique et de s'y préparer. 

Portée géographique 

Il convient de souligner que la définition des termes « Arctique » et « Nord » varie selon les 

cultures, les disciplines, les organisations et les populations. Le but est de favoriser l’inclusion de 

tous les peuples, groupes autochtones, organismes, gouvernements et autres intervenants qui 

se définissent comme des membres de la « communauté » de l’Arctique et du Nord. Dans cet 

esprit d’inclusion, la définition des termes « Arctique » et « Nord » ne tient compte d’aucune 

latitude ou frontière en particulier. L’utilisation des termes « Arctique » et « Nord » fait donc 

référence aux régions nordiques et arctiques du Canada, y compris tous les territoires, la partie 

nord des provinces et l’Inuit Nunangat. 

 

L’Inuit Nunangat est la terre natale des Inuits au Canada. Elle englobe l’eau, la glace et la terre 

des régions visées par des revendications territoriales des Inuits, soit le Nunavut, le Nunavik au 

nord du Québec, le Nunatsiavut au nord du Labrador, ainsi que la région désignée des Inuvialuit 

dans les Territoires du Nord-Ouest. Elle représente environ 40 % de la superficie du Canada et 

72 % de son littoral. Pour de plus amples informations, veuillez consulter la politique fédérale de 

l'Inuit Nunangat. 

 

Lorsque nous utilisons le terme « autochtone », il inclut les Inuits, les Premières Nations et les 

Métis. 

Portée et priorités de recherche 

La croissance des activités économiques dans l’Arctique, conjuguée à la crise mondiale actuelle 

liée aux changements climatiques, a entraîné de nouvelles priorités et de nouveaux besoins en 

matière de recherche, qui doivent améliorer notre compréhension et appuyer la prise de 

décisions. Les projets réalisés par ArcticNet comblent les lacunes et les besoins définis par 

https://www.itk.ca/inuit-nunangat-policy/
https://www.itk.ca/inuit-nunangat-policy/
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les utilisateurs finaux en matière de recherche, soit les dirigeants et les communautés 

autochtones, les gouvernements nationaux et territoriaux, les scientifiques et les déclarations 

internationales. 

 

ArcticNet financera des projets répondant aux priorités axées sur le bien-être, les 

infrastructures, l’énergie, les écosystèmes et l’économie. Les projets devront être innovateurs, 

multidisciplinaires, inclusifs et à la fine pointe de la technologie, et ils devront permettre de 

relever les défis liés à l’évolution rapide de l’environnement naturel et des systèmes sociaux et 

culturels, ainsi que d’exploiter les possibilités qui en découlent. Les requérants et requérantes 

devront expliquer en quoi leurs travaux permettront de combler les lacunes et les besoins définis 

par les utilisateurs finaux en matière de recherche.  

 

S’inspirant de la Stratégie nationale inuite sur la recherche de l’Inuit Tapiriit Kanatami pour mener 

des recherches dans l’Inuit Nunangat, ArcticNet souhaite financer un portefeuille de recherche 

équilibré, qui englobe divers domaines de recherche et zones géographiques, et se traduit par 

des impacts à divers degrés passant du niveau des collectivités à plus globaux. 
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Les quatre pilliers d’ArcticNet  

Les requérants et requérantes devront expliquer en quoi leurs travaux sont axés sur les piliers et 

objectifs d’ArcticNet. 

 

Pilier 1. Promouvoir la découverte et la diversité 

Objectif 1 : Mener des travaux scientifiques de calibre mondial, répondant aux priorités 

nationales et autochtones. L’un des principaux objectifs d’ArcticNet est de mener des travaux 

scientifiques de calibre mondial en s’appuyant sur des approches éprouvées en matière de 

production de recherche, qui mobilisent à la fois les connaissances scientifiques et le savoir 

autochtone, ainsi qu’en prenant l’engagement de favoriser l’équité, la diversité et l’inclusion en 

sciences. 

 

Objectif 2 : Soutenir les projets de recherche dirigés par des Autochtones, pour le Nord et 

dans le Nord. ArcticNet est guidé par le principe fondamental selon lequel les peuples 

autochtones sont les mieux placés pour connaître leurs réalités quotidiennes, leurs collectivités 

et leurs environnements, et l’on obtient les technologies et innovations les plus efficaces que si 

toutes les formes de savoir et de compréhension sont prises en compte. 

 

Pilier 2. Rassembler et connecter 

Objectif 3 : Mobiliser les connaissances afin de renforcer la capacité de découverte, de 

prendre des décisions éclairées, de favoriser l’inclusion et de faciliter l’exercice d’un 

leadership. L’établissement d’un partenariat efficace avec des organismes fédéraux, territoriaux 

et autochtones contribuera grandement à simplifier les programmes scientifiques sur l’Arctique 

et le Nord au Canada, à réduire la fatigue décisionnelle, à accroître les possibilités de 

collaborations internationales, ainsi qu’à renforcer notre capacité de suivre et de communiquer 

les progrès, tout en limitant le chevauchement des dépenses causé par des programmes 

disparates ou par l’absence d’efforts concertés et conjugués. 

 

Objectif 4 : Transformer les approches relatives à la gouvernance des sciences arctiques afin 

de promouvoir l’autodétermination des Autochtones en recherche. La nouvelle structure de 

gouvernance d’ArcticNet mettra en lumière les mesures qu’il faudra prendre pour transformer 

les procédures opérationnelles normalisées qui gouvernent les recherches menées dans 

l’Arctique et le Nord canadiens, afin de favoriser et d’appuyer l’autodétermination des 

Autochtones, ainsi que de promouvoir à l’échelle internationale les innovations témoignant du 

leadership du Canada en recherche. 
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Pilier 3. Favoriser l’émergence des capacités  

Objectif 5 : Prodiguer une formation et un encadrement à la nouvelle génération canadienne 

de scientifiques et de chercheurs et chercheuses autochtones s’intéressant à l’Arctique. 

L’adoption d’une approche durable et dirigée par le Canada à l’égard du développement de 

l’Arctique canadien nécessite le recours à un effectif solide, composé de scientifiques 

chevronnés, spécialistes des questions arctiques. Selon les thèmes centraux élaborés, ArcticNet 

continuera de dispenser des formations aux étudiants et étudiantes de niveau universitaire et 

collégial, aux habitants et habitantes du Nord, ainsi qu’aux Autochtones, jeunes et adultes. 

 

Objectif 6 : Renforcer les capacités des collectivités autochtones et nordiques en matière de 

gestion et d’administration de projets (et de recherche). Le Canada accuse un retard important 

par rapport à d’autres pays arctiques sur le plan du développement économique et humain. Au 

cours des prochaines décennies, on devra pouvoir compter sur une main-d’œuvre spécialisée, 

innovatrice, ingénieuse, diversifiée, inclusive et considérablement élargie, composée de 

professionnels et d’experts en recherche arctique provenant du Nord et du Sud, afin d’accomplir 

la tâche colossale que représente l’amélioration durable des conditions nécessaires à la création 

de collectivités et d’environnements sains et dynamiques dans l’Arctique et le Nord canadien. 

 

Pilier 4. Mobiliser les connaissances 

Objectif 7 : Soutenir les décideurs et décideuses, ainsi que les dirigeants et dirigeantes de 

l’Arctique et du Nord, au moyen de produits de connaissance efficaces et accessibles. Les 

efforts de mobilisation des connaissances déployés par ArcticNet se traduiront par un vaste 

éventail d’activités liées à la production et à l’utilisation de données de recherche, dont la 

réalisation d’activités de synthèse, de diffusion, de transfert et d’échange de connaissances dans 

le cadre d’un plan rigoureux de gestion des données, particulièrement axé sur la cocréation de 

connaissances. 

 

Objectif 8 : Assurer un leadership international et promouvoir les innovations canadiennes 

dans les recherches sur l’Arctique et le Nord. Étant donné que le Canada est l’un des huit pays 

bordant l’océan Arctique et que ses investissements dans l’infrastructure scientifique de 

l’Arctique reposent sur des bases solides, il est essentiel que nous favorisions la création d’une 

communauté scientifique de la recherche arctique qui soit soudée et efficace, et que nous 

montrions au monde entier la force et les valeurs de notre nation. 
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Financement disponible et structure 

La période de présentation des propositions s’échelonnera sur trois ans, soit du 1er avril 2025 

au 31 mars 2028. ArcticNet souhaite financer des projets d’envergure différentes et acceptera 

les propositions présentant des budgets annuels dans les fourchettes suivantes : 

• Petits projets: de 25 000$ à $75 000$ par projet 

• Projets d’envergure moyenne: de 75 000$ à 200 000$ par projet 

• Grands projets: de 200 000$ à 400 000$ par projet 

 

Les équipes de recherche pourront demander une enveloppe budgétaire dépassant le budget 

maximal énoncé à condition d’accompagner leur demande d’un argument solide qui la justifie. 

 

La collaboration ou la participation indirecte de partenaires nordiques et autochtones à la mise 

en œuvre du projet de recherche est importante, car elle garantit la prise en compte de 

l’ensemble des connaissances universitaires, locales et autochtones. Les équipes de recherche 

qui présenteront une proposition devront être composées de personnes représentant divers 

domaines, établissements, systèmes de connaissances et emplacements géographiques.  

 

Afin d’accroître la visibilité et l’accessibilité des projets proposés, les équipes de recherche 

devront prévoir, dans leur proposition, des activités et des outils innovateurs de mobilisation des 

connaissances, y compris un ou plusieurs documents parmi les suivants : rapports de synthèse, 

fiches de renseignements, exposés de politique ou mémoires scientifiques, ou vidéos. 

Bénéficiaires admissibles: 

• Établissements d’enseignement postsecondaire; 

• Hôpitaux de recherche; 

• Organisations et gouvernements des Premières nations, des Inuits, des Métis; 

• Réseaux de recherche; 

• Réseaux de mobilisation du public; 

• Entreprises réalisant des activités de mobilisation du public;  

• Entreprises en démarrage (y compris celles qui sont hébergées dans des incubateurs 

liés à des établissements canadiens d’enseignement postsecondaire. 

Remarque : Ne sont pas admissibles les ministères et organismes fédéraux, ni les sociétés d’État 

du gouvernement du Canada. 
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Coûts admissibles: 

• Salaires des membres du personnel de recherche 

• Coûts liés aux étudiants, au personnel hautement qualifié (PHQ) et aux stagiaires 

o Étudiants au baccalauréat 

o Étudiants à la maîtrise 

o Étudiants au doctorat 

o Étudiants postdoctoraux 

o Autres 

• Services professionnels et techniques 

• Activités des établissements de recherche de base 

• Équipement (à l’exception de l’équipement destiné aux grands projets de recherche) 

• Matériel et fournitures 

• Frais de déplacement et d’hébergement liés aux recherches (travaux sur le terrain) 

• Aéronefs (aucun autre appel de propositions ne prévoit des dépenses liées à l’utilisation 

d’aéronefs) 

• Colloques et ateliers 

• Réunions de réseautage (collaboration) 

• Conférences 

• Communications 

• Autres (veuillez préciser) 

Partenaire de l’appel à proposition : Génome Québec 

Génome Québec (GQ) versera une aide financière totalisant 800 000$ à des projets de recherche 

qui se rapporteront aux sciences omiques englobant diverses disciplines, telles que la 

génomique, la protéomique, la transcriptomique, l’épigénomique, la nutrigénomique, la 

métabolomique, la métagénomique, le génie génétique, la biologie synthétique et la bio-

informatique. L’objectif est de contribuer aux quatre piliers d’ArcticNet et aux domaines d’intérêt 

de Génome Québec, tels que la biodiversité, les changements climatiques, l’aquaculture, les 

espèces envahissantes, les maladies émergentes, la durabilité environnementale, les 

écosystèmes et l’environnement, ainsi que la santé humaine, en utilisant les sciences omiques 

ou en encourageant l’utilisation et l’adoption des technologies omiques. L’équipe de projet 

devra être composée d’un chercheur ou d’une chercheuse travaillant dans un établissement 

admissible au Québec. Le requérant ou la requérante et l’établissement d’accueil devront 
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répondre aux critères d’admissibilité d’ArcticNet et se conformer aux lignes directrices 

financières de Génome Québec. 

GQ versera une aide financière aux projets de recherche se rapportant aux sciences omiques à 

condition que le requérant ou la requérante travaille dans un établissement admissible au 

Québec. Les fonds de GQ ne pourront être accordés qu’à des personnes affiliées à un 

établissement de recherche public au Québec (université, collège ou établissement disposant 

d’un mandat de recherche). 

Remarque:  

• Les fonds de GQ ne pourront être accordés que si les dépenses correspondantes des 

fonds sont engagées au Québec (par ArcticNet ou d’autres partenaires admissibles, le 

cas échéant). 

 

• GQ ne financera aucun projet dont le budget total investi au Québec (par ArcticNet ou 

d’autres partenaires admissibles, le cas échéant) est inférieur à 200 000$. 

Exigences 

Les projets que l’on proposera de réaliser dans l’Inuit Nunangat devront appliquer les principes 

de la Stratégie nationale inuite sur la recherche. On recommande aux équipes de recherche qui 

proposent de mener des travaux dans l’Inuit Nunangat de consulter les conseillers et conseillères 

en recherche inuite dans les régions visées par les projets. Les projets que l’on proposera de 

réaliser dans les régions peuplées par des membres des Premières Nations et de la Nation 

métisse devront appliquer les principes établis dans les régions visées en matière de recherche. 

 

Les bénéficiaires devront s’assurer de respecter le Cadre de référence des trois organismes sur 

la conduite responsable de la recherche, qui comprend des exigences relatives à certains types 

de recherche : 

• La recherche qui portera sur des sujets humains devra satisfaire aux exigences indiquées 

dans l’Énoncé de politique des trois conseils : Éthique de la recherche avec des êtres 

humains. En particulier, les dispositions prévues au Chapitre 9 : Recherche impliquant les 

Premières Nations, les Inuits ou les Métis du Canada devront être bien comprises par 

toutes les personnes qui participeront à une composante de recherche qui comprend les 

peuples autochtones du Canada. 

https://genomequebec.com/wp-content/uploads/2023/06/LIGNES-DIRECTRICES-FINANCIERES-DE-GENOME-QUEBEC_Mars2020-3.pdf
https://genomequebec.com/wp-content/uploads/2023/06/LIGNES-DIRECTRICES-FINANCIERES-DE-GENOME-QUEBEC_Mars2020-3.pdf
https://www.researchnet-recherchenet.ca/rnr16/manageOppDetails.do#moreinformation
https://www.researchnet-recherchenet.ca/rnr16/manageOppDetails.do#moreinformation
https://www.itk.ca/national-strategy-on-research-launched/
https://arcticnet.ulaval.ca/about-us-committee/inuit-advisors/
https://arcticnet.ulaval.ca/about-us-committee/inuit-advisors/
https://rcr.ethics.gc.ca/fra/framework-cadre.html
https://rcr.ethics.gc.ca/fra/framework-cadre.html
https://ethics.gc.ca/fra/policy-politique_tcps2-eptc2_2018.html
https://ethics.gc.ca/fra/policy-politique_tcps2-eptc2_2018.html
https://ethics.gc.ca/fra/tcps2-eptc2_2018_chapter9-chapitre9.html
https://ethics.gc.ca/fra/tcps2-eptc2_2018_chapter9-chapitre9.html
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• La recherche qui exigera l’utilisation d’animaux devra être menée conformément aux 

politiques et aux lignes directrices indiquées dans le Manuel sur le soin et l’utilisation des 

animaux d’expérimentation du Conseil canadien de protection des animaux et être 

accompagnée d’un certificat de bonnes pratiques animales. 

• La recherche comprenant des biorisques ou des agents infectieux devra respecter les 

normes indiquées dans la plus récente version des normes et lignes directrices 

canadiennes sur la biosécurité élaborées par l’Agence de la santé publique du Canada. 

• La recherche comprenant des matières radioactives devra respecter l’ensemble des lois 

et règlements de la Commission canadienne de sûreté nucléaire, y compris les 

procédures et les mesures de sécurité recommandées qui régissent l’utilisation de ces 

matières au Canada. 

• Les activités de recherche susceptibles d’avoir des répercussions environnementales 

devront respecter la Loi sur l’évaluation d’impact (voir le Guide du praticien sur les 

évaluations d’impact fédérales en vertu de la Loi sur l’évaluation d’impact – Canada.ca 

pour obtenir de plus amples renseignements). 

• La recherche comprenant des renseignements contrôlés devra respecter l’ensemble des 

lois et règlements sur les renseignements contrôlés, ce qui comprend, sans toutefois s’y 

limiter, la Loi sur la production de défense, la Liste des marchandises et technologies 

d’exportation contrôlée et le Règlement sur les marchandises contrôlées avant, pendant 

ou après la durée de la contribution. Le ou la bénéficiaire devra s’assurer que les 

renseignements présentés au Fonds stratégique des sciences ne comprendront pas 

d’information assujettie à des restrictions ou à des contrôles en vertu de la Loi sur les 

licences d’exportation et d’importation ou de son règlement, de la Liste des 

marchandises et technologies d’exportation contrôlée ou du Règlement sur les 

marchandises contrôlées (voir la publication intitulée Marchandises contrôlées : examen, 

possession ou transfert – Canada.ca (tpsgc-pwgsc.gc.ca) pour obtenir de plus amples 

renseignements). 

 

Une seule demande par chef de projet sera acceptée.  Les chercheurs peuvent recevoir du 

financement pour un maximum de deux projets ArcticNet par exercice financier en tant que 

cochercheur. 

 

ArcticNet s’engage à favoriser l’équité, la diversité et l’inclusion. On recommande fortement aux 

requérants et requérantes de prendre connaissance de la Stratégie sur l’équité, la diversité et 

https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Experimentation_animaux_Vol1.pdf
https://ccac.ca/Documents/Normes/Lignes_directrices/Experimentation_animaux_Vol1.pdf
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/normes-lignes-directrices-canadiennes-biosecurite.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/normes-lignes-directrices-canadiennes-biosecurite.html
https://www.cnsc-ccsn.gc.ca/fra/acts-and-regulations/
https://www.cnsc-ccsn.gc.ca/fra/acts-and-regulations/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/i-2.75/index.html
https://www.canada.ca/fr/agence-evaluation-impact/services/politiques-et-orientation/guide-practitioner-evaluation-impact-federale.html
https://www.canada.ca/fr/agence-evaluation-impact/services/politiques-et-orientation/guide-practitioner-evaluation-impact-federale.html
https://www.canada.ca/fr/services-publics-approvisionnement/services/securite-industrielle/marchandises-controlees.html
https://www.canada.ca/fr/services-publics-approvisionnement/services/securite-industrielle/marchandises-controlees.html
https://arcticnet.ca/fr/a-propos/strategie-edi-temoignages/
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l’inclusion d’ArcticNet, ainsi que d’utiliser des pratiques en cette matière dans leur projet, 

notamment en ce qui a trait à la composition de l’équipe de projet. 

 

Dans les cas où des activités de recherche seront menées, les bénéficiaires devront se conformer 

à la Politique des trois organismes sur le libre accès aux publications et à la Politique des trois 

organismes sur la gestion des données de recherche. On invite d’ailleurs les bénéficiaires à 

adopter les principes de la science ouverte, qui maximisent la valeur de l’ensemble des activités 

de recherche, notamment en facilitant l’accessibilité des résultats de recherche négatifs dans la 

mesure du possible. 

Calendrier 

Les requérants et requérantes devront transmettre leur proposition complète selon la procédure 

suivante au moyen de la plateforme SurveyMonkey à arctinet.smapply.ca au plus tard le 20 

décembre 2024, à 23 h 59 (HNE). Les propositions tardives ou incomplètes seront refusées. 

 

DATE JALON 

20 décembre 2024, à 23 h 59 (HNE) Date limite de présentation des propositions 

Du 10 janvier au 7 février 2025 

Période au cours de laquelle les membres du Comité de 

gestion de la recherche d’ArcticNet, ainsi que les 

évaluateurs régionaux et externes, prendront 

connaissance de toutes les propositions reçues 

Les 25 et 26 février 2025 

Réunion d’examen du Comité de gestion de la recherche 

aux fins de la présentation de recommandations au 

conseil d’administration d’ArcticNet 

Mars 2025 Décision du conseil d’administration d’ArcticNet 

Fin mars / début avril 2025 
Transmission de l’avis de décision aux requérants et 

requérantes 

Avril 2025 Octroi des subventions 

  

https://arcticnet.ca/fr/a-propos/strategie-edi-temoignages/
https://science.gc.ca/site/science/fr/financement-interorganismes-recherche/politiques-lignes-directrices/libre-acces/politique-trois-organismes-libre-acces-aux-publications-2015
https://science.gc.ca/site/science/fr/financement-interorganismes-recherche/politiques-lignes-directrices/gestion-donnees-recherche/politique-trois-organismes-gestion-donnees-recherche
https://science.gc.ca/site/science/fr/financement-interorganismes-recherche/politiques-lignes-directrices/gestion-donnees-recherche/politique-trois-organismes-gestion-donnees-recherche
https://arcticnet.smapply.ca/
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Critères d’évaluation et notation 

Toutes les propositions admissibles seront évaluées par le Comité de gestion de la recherche 

d’ArcticNet, ainsi que par des évaluateurs externes (le cas échéant). Le Comité de gestion de la 

recherche évaluera les propositions selon les critères suivants (total de 100 points) :  

 

Critères obligatoires 

Excellence du projet (35 points) 

• Le projet de recherche proposé comportera des avantages importants pour ArcticNet et 

ses résultats renforceront les objectifs généraux d’ArcticNet et en favoriseront la 

réalisation. 

• Le projet de recherche proposé permettra de combler les lacunes et les besoins définis 

par les utilisateurs finaux en matière de recherche, dont les dirigeants et les communautés 

autochtones, ainsi que les organismes gouvernementaux, et répondra aux priorités axées 

sur le bien-être, les infrastructures, l’énergie, les écosystèmes et l’économie dans le Nord 

canadien. 

• Le projet de recherche proposé est excellent, innovateur et original, et pourra avoir des 

répercussions importantes. 

• Les produits livrables, le calendrier et les méthodologies sont réalistes et énoncés 

clairement dans la proposition.  

 

Expertise de l’équipe de projet et stratégie de partenariat (25 points) 

• Le cochef de projet est autochtone. Dans le cas contraire, l’équipe favorise une forte 

participation des membres des collectivités autochtones et nordiques.  

• Le chef de projet et l’équipe de recherche font preuve de l’expertise et de l’excellence 

nécessaires pour réaliser le plan proposé. 

• La proposition prévoit une stratégie complète de partenariat, y énonçant les rôles et la 

contribution des partenaires concernés. La stratégie explique en quoi on tirera profit de 

l’expertise et des ressources des partenaires afin de réaliser les objectifs du projet et de 

répondre aux besoins définis en matière de recherche. 

• Le projet de recherche propose une approche axée sur le réseautage, dont des échanges 

bilatéraux entre chercheurs, chercheuses et partenaires du réseau. 

 

Participation des communautés et formation (15 points) 
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• La proposition présente une stratégie claire et rigoureuse concernant la participation des 

peuples autochtones, des collectivités nordiques et d’autres intervenants concernés. Elle 

comporte des plans de mobilisation avant, pendant et après le projet, afin d’assurer une 

participation importante de divers intervenants et d’obtenir des résultats percutants. On 

y détermine qui participera au projet, ainsi que quand, comment et à quelle fin ces 

intervenants y participeront. 

• Le projet de recherche proposé présente diverses possibilités pour le personnel 

hautement qualifié (PHQ1), dont une stratégie de formation qui favorise l’adoption 

d’approches multidisciplinaires et intersectorielles en matière de recherche, et encourage 

les stagiaires à considérer les conséquences économiques, sociales et éthiques de leurs 

travaux. 

 

Mobilisation des connaissances (15 points) 

• Le projet de recherche proposé comporte un plan clair et complet d’échange de 

connaissances ,qui prévoit des approches actives et innovatrices, ainsi que des activités 

destinées à produire de nouvelles connaissances et de nouveaux outils que les 

partenaires pourront utiliser rapidement. 

• Le plan qui y est proposé en matière de gestion des données est conforme à la  Politique 

de gestion des données d’ArcticNet et à ses lignes directrices connexes. 

 

Budget (10 points) 

• Le budget est adéquat et bien justifié. 

• La proposition est solidement étayée par des contributions en espèces et en nature.  

 

Critères non notés 

• Le projet de recherche proposé est accepté par la communauté comme en témoigne le 
formulaire de participation communautaire dûment rempli et signé. 

• Le projet de recherche proposé répond aux exigences relatives à la conduite 
responsable et éthique de la recherche.  

• Dès l’octroi du financement, on réalisera une évaluation environnementale. 
 

 
1 PHQ : personnel composé d’étudiants et étudiantes de premier cycle et de cycles supérieurs, de boursiers 
et boursières de recherches postdoctorales, d’associés et associées de recherche, d’assistants et 
assistantes à la recherche, ainsi que de techniciens et techniciennes provenant du Sud et du Nord du 
Canada, ainsi que des communautés autochtones. 

https://arcticnet.ca/introduction-to-engagement-and-knowledge-mobilization-in-northern-research-a-four-part-series/
https://arcticnet.ca/introduction-to-engagement-and-knowledge-mobilization-in-northern-research-a-four-part-series/
https://arcticnet.ca/fr/data-managment/
https://arcticnet.ca/fr/data-managment/
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Autres éléments pris en compte 

La préférence sera accordée aux propositions qui répondront aux critères suivants. Cependant, 

on reconnaît que certains types de recherche peuvent ne pas répondre parfaitement à chacun 

des critères. Toutes les propositions seront évaluées en fonction de leur qualité et de leur mérite 

en général :  

 

• Les contributions en espèces et en nature présentées dans la proposition sont égales ou 

supérieures au ratio moyen de levier financier d’ArcticNet, soit trois fois les capitaux 

injectés. 

• Une part importante du budget du projet est consacrée au PHQ, à la formation et au 

renforcement des capacités. 

• La proposition tient compte des connaissances traditionnelles et de la représentation des 

Autochtones au sein de l’équipe de projet, le cas échéant, reconnaissant toutefois que 

cela peut ne pas être possible pour toutes les recherches. 

• La proposition prévoit des collaborations internationales, dans la mesure du possible. 

• La proposition est liée et fait suite à des projets actuels ou antérieurs d’ArcticNet. 

Note de passage 

Les propositions devront obtenir une note minimale de 70% pour être admissibles au 

financement.  

Procédure 

La demande complète devra comprendre les éléments suivants :  

 

• Formulaire de demande 

• Budget 

• Liste des membres de l’équipe de projet 

• Curriculum vitæ des chercheuses et chercheurs du réseau énoncés dans la proposition 

• Formulaire de participation communautaire ou lettres d’appui (pas de nombre maximal) 

d’organismes locaux au projet proposé (Les organismes fournissant une contribution en 

espèces et en nature devront obligatoirement présenter une lettre d’appui.) 

Rapport 

Les équipes dont le projet sera financé seront tenues de présenter à ArcticNet un rapport 

financier annuel et des rapports d’étape par écrit, ainsi qu’un plan de gestion des données. Le 
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Comité de gestion de la recherche d’ArcticNet prendra connaissance des rapports d’étape et du 

plan de gestion des données, et en fera l’évaluation. 

Autres ressources 

Toute question concernant le processus de demande peut être adressée à Anne-Laure Agrinier, 

agente de programme scientifique, à anne-laure.agrinier@arcticnet.ulaval.ca. 

mailto:anne-laure.agrinier@arcticnet.ulaval.ca

